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Bon sujet de caricature dans « Charlie-Hebdo ». 
Dans sa voiture de luxe-super, un richard dépasse 
triomphant et ricanant un prolo sur son vélo
moteur. S’il triomphe, c’est que l’ordre social est 
rétabli.

Le coût nouveau de l’énergie remet en cause cette 
abondance récente, trop vite critiquée, qui, entre 
autres mérites, avait au moins des vertus égali- 
taires. Dans les encombrements de la circulation, 
dans les retours au pas, la « deux-chevaux » était 
aussi efficace que les carrosses les mieux carros
sés. Aujourd’hui, on va retrouver une sélection par 
les prix. Gaspillera l’énergie qui pourra se l’offrir; 
pour les autres, restriction.

Ce retour possible à l’inégalité sociale, nous 
l’avions décrite déjà en fonction des exigences éco
logiques. Le coût énorme de la protection de 
l’environnement, au titre de l’épuration de l’air, 
de l’eau, risquait d’être reportée sur le consom
mateur, et d’entraîner de nouvelles inégalités. 
Pour emprunter un exemple à l’automobile: des 
dispositifs efficaces antipolluants montés sur les 
voitures, une essence débarrassée de plomb, ont 
pour effet de renchérir la consommation, et par 
conséquent de restreindre l’accès à l’utilisation de 
la voiture des couches plus modestes. Ou encore, 
une bonne isolation thermique et phonique est à 
charge du locataire, luxe hors de portée (à moins

A NOS LECTEURS

Dans « Domaine Public » N® 1, le 31 octobre 1963: 
« Il reste votre coup de pouce. Nous n’avons pas 
prévu 1a gamme folkidrlque des abonnements de 
soutien, des abonnements bretelles, des abonne
ments Jarretelles. Mais le plus grand service que 
vous puissiez rendre à cette entreprise, c’est 
de verser le plus vite possible à notre CCP 
(10-155 27) le prix de votre abonnement » Tou
jours d’actualité I

d’un solide esprit coopératif) des plus modestes. 
C’est le locataire encore qui paie la taxe d’épu
ration.

Le renchérissement de l’énergie va renforcer cette 
tendance, de deux façons.

Tout d’abord de manière directe, par la sélection 
par les prix: des produits devenus plus chers 
(dans certains cas trop chers) ne seront plus con
sommés.

De manière indirecte, car, en situation inflation
niste grave, des mesures de restriction du pouvoir 
d’achat tenteront certains régimes conservateurs. 
Sous la double poussée de la hausse des prix et 
de la diminution du pouvoir d’achat, sera recréée 
une société plus inégalitaire.

Mouvement identique à celui de la redistribution 
des richesses dans le tiers monde dont nous avons 
parlé dans notre dernier numéro: des pays pauvres 
plus pauvres et des « nouveaux riches '».

Dans cette perspective, un programme de lutte 
contre les privilèges, de contrôle des prix, de main
tien du pouvoir d’achat, prend une nouvelle ac
tualité. Dès que l’expansion est moins vive, on 
retrouve les risques de répartition inégalitaire qui 
caractérisait l’ancienne économie de pénurie.

Mais les solutions socialistes retrouvent aussi 
toute leur vigueur.
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La «pénétration étrangère» en Suisse : 
dans l’optique du Conseil fédéral
Catastrophique initiative populaire contre l’em
prise étrangère et le surpeuplement de la Suisse 
(appuyée, rappelons-le, par 68 362 signatures va
lables). Toutes les voix autorisées du monde poli
tique et des hautes sphères économiques font cho
rus au Conseil fédéral qui vient de publier son 
diagnostic sur les répercussions de cette initiative: 
les exigences de l’Action nationale contre l’em
prise étrangère sont inacceptables. C’est notre avis 
aussi.

Une seule réponse s’impose de l’avis général: re
fuser purement et simplement la réduction de la 
population étrangère résidante exigée, jusqu’à la 
fin de 1977, par les auteurs de l’initiative, réduc
tion portant sur 500 000 personnes (personnel 
hospitalier et fonctionnaires internationaux non 
compris), qui doit ramener le pourcentage d’étran

gers dans les cantons à 12 % au plus de la popu
lation suisse (à Genève, à 25 % au plus), et qui 
nécessiterait le départ annuel de 180 000 étran
gers.

La couleur politique de ce « non » catégorique à 
Schwarzenbach et à ses amis mérite plus ample 
réflexion. Nous y reviendrons, en donnant les rai
sons que nous avons, en tant que gens de gauche, 
de repousser catégoriquement l’initiative.

Pour l’heure, il est indispensable de rappeler 
quelle a été la politique du Conseil fédéral en 
matière d ’admission des étrangers en Suisse de
puis une quinzaine d’années. Le président de la 
Confédération, Roger Bonvin, en date du 21 dé
cembre 1973, faisait de cette politique l’objet d’un 
substantiel rapport à VAssemblée fédérale.

1. LE BOND EN AVANT DES ANNÉES 
1959 A 1963

A l’origine de la sensibilisation de la population 
suisse face à l’afflux de main-d’œuvre étrangère, le 
bond en avant des années 1959 à 1963, dû à 
« révolution extrêmement favorable de notre éco
nomie après la guerre ». Les taux d’accroisse
ment les plus importants apparaissent en effet dès 
le début des années soixante : en 1960, le nombre 
des travailleurs étrangers augmente de 47 000; en 
1961, cette augmentation double presque encore, 
puisqu’elle monte à 77 000, pour redescendre 
l’année suivante à son taux de 1960, 47 000.
171 000 travailleurs étrangers supplémentaires en 
trois ans ! On note à cette époque une modifica
tion sensible de la proportion d’étrangers rési
dents en Suisse par rapport à l’ensemble de la 
population.
On admet du reste que l’inquiétude populaire était

justifiée, si l’on se rappelle que, de 1950 à 1969, 
le nombre des travailleurs étrangers occupés à 
l’année ou sous permis d’établissement passa de
172 000 à 603 000 !

Population étrangère résidente 1950-1969 1
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1950 120 000 159 000 6 000 285 000 6,1
1955 195 000 137 000 8 000 340 000 9,8
1960 357 000 138 000 11 000 506 000 9,5
1965 608 000 202 000 15 000 825 000 14,1
1969 655 000 317 000 19 000 991 000 16,1

1 Saisonniers et frontaliers non compris
2 Y  compris les membres de la famille (estimation)

2. LES PREMIÈRES MESURES 
DE RESTRICTION DÈS 1963

Par voie d’arrêtés fédéraux, dès 1963, le gouver
nement helvétique tente d’endiguer la « pénétra
tion étrangère » dans notre pays. Avec un succès 
relatif, puisque si, de 1960 à 1965, on notait 
encore un accroissement total de la population 
étrangère de 363 000, il tombait pour les quatre 
années suivantes à 179 000.
Cette politique fédérale, et surtout la ligne ferme 
définie à l’époque par le Conseil fédéral en la 
matière (rapport du 29 juin 1967), convainc les 
auteurs de la première initiative populaire contre 
la pénétration étrangère (déposée le 30 juin 1965 
par le Parti démocratique du canton de Zurich) 
de retirer leurs propositions (pour mémoire : 
ramener l’effectif des étrangers au bénéfice d’un 
permis d’établissement ou d’un permis de séjour 
à une proportion n’excédant pas 10 % de la 
population résidente, soit, au chapitre des me
sures concrètes, réduire le nombre des étrangers 
au bénéfice d’un permis de séjour de 5 % au 
moins chaque année).

3. LE TOURNANT DE 1970

Le 20 mai 1969 est déposée, par un comité issu 
des milieux de l’Action nationale contre l’emprise 
étrangère, une deuxième initiative populaire 
contre l’emprise étrangère. Un objectif très proche 
de celui de la première initiative, mais cette fois-ci 
différencié par canton (on notera le balancement 
des exigences des trois initiatives successives, 
toutes sur le même sujet : la première porte sur 
le surpeuplement en Suisse, la deuxième met en 
cause la population étrangère par cantons, et la 
troisième, prône à la fois une diminution par can
tons et pour l’ensemble du pays) : ramener la pro
portion d’étrangers dans chaque canton (à l’ex
ception du canton de Genève) à un seuil qui' ne 
dépasse pas le 10 % des nationaux; ce, dans un 
délai de quatre ans après l’acceptation par le 
peuple; soit pratiquement une diminution de près 
de moitié de l’effectif des travailleurs étrangers



occupés à l’année dont le nombre serait tombé 
ainsi de 365 000 à 160 000.
En septembre 1969, le Conseil fédéral publie sa 
nouvelle ligne de conduite : empêcher un nouvel 
accroissement de l’effectif des travailleurs étran
gers (même si, « en raison avant tout du chiffre 
élevé des naissances constaté chez les étrangers, 
le nombre des membres des familles étrangers 
sans activité lucrative allait inexorablement aug
menter au cours des années suivantes, entraînant 
par là un accroissement de la proportion d’étran
gers dans la population totale »).
Pour parvenir à ses fins, le Conseil fédéral met 
alors en place une réglementation applicable aux 
travailleurs étrangers fondamentalement nouvelle: 
il remplace le plafonnement par entreprise par un 
plafonnement global, dans le but de limiter l’ef
fectif atteint à fin 1969 (voir plus bas) le nombre 
des travailleurs étrangers au bénéfice d’une auto
risation de séjour à l’année ou d’une autorisation 
d’établissement. L ’attribution des immigrants aux 
diverses branches économiques est laissée aux 
cantons.

Un contre-projet efficace

De ces dispositions naît la substance d’un contre- 
projet opposé à la deuxième initiative contre l’em
prise étrangère. Lors de la votation du 7 juin 
1970 l’initiative est rejetée à une double majorité, 
celle des cantons (13 cantons et 4 demi-cantons 
contre 6 cantons et 2 demi-cantons), celle des 
citoyens (654 844 « non » contre 577 717 « oui »).

Autorisations de séjour annuelles et 
autorisations d’établissement : 1969-1972

Année
(fin)

Autorisa tions  
de séjour 

annuelles
Autorisa tions

d ’établissement Tota l

1969 445 000 158 000 603 000
1970 410 000 183 000 593 000
1971 370 000 217 000 587 000
1972 342 000 254 000 596 000

A noter, l’augmentation enregistrée en 1972 : 
selon le Conseil fédéral, « elle doit être attribuée 
à l’accroissement du nombre des transformations 
d’autorisations saisonnières en autorisations à 
l’année, au recul des départs volontaires et au 
nombre accru d’étrangers employés dans les hôpi
taux, qui ne sont pas soumis aux mesures de 
limitation ».

4. LES RÉSIDENTS ÉTRANGERS DEPUIS
1970 : LE POIDS DES JEUNES

La limitation, voire la stabilisation de la main- 
d’œuvre étrangère des dernières années n’a pas été

sans effet sur l’évolution de l’effectif de la popu
lation étrangère résidant dans notre pays. De 
1965 à 1969, la population étrangère résidente 
s’accroissait régulièrement de 40 000 personnes 
par an; de 1969 à 1972, cette augmentation est 
tombée à 20 000 personnes.
La proportion d’étrangers varie d’un canton à 
l’autre. La plus forte proportion, selon les der
nières estimations, est comme par le passé, enre
gistrée dans le canton de Genève (31 %, sans les 
fonctionnaires internationaux); suivent les can-

#  SUITE ET FIN DU TEXTE AU VERSO
/

TRAVAILLEURS SAISONNIERS :
DE NOUVELLES DÉFINITIONS

Selon les statistiques fédérales, l’effectif des sai
sonniers (au mois d’août) a évolué de la ma
nière suivante ces cinq dernières années:

1969 149 201
1970 154 732
1971 180 828
.1972 196 632
1973 193 766

De nombreuses voix se sont élevées ces der
nières années en Suisse pour l’abolition du sta
tut de saisonnier (l’Action nationale demande, 
quant à elle, dans son initiative, de limiter leur 
nombre à 150 000, « ne résidant pas plus de 
dix mois en Suisse et n’y ayant pas leur fa
mille »).
L ’objectif final du Conseil fédéral, tel que dé
fini dans le message du 21 décembre 1973, est 
de « soumettre au statut de saisonnier unique
ment les étrangers qui occupent un emploi à 
caractère vraiment saisonnier ». Jusqu’ici, l’ac
cent a été mis sur la suppression progressive du 
statut de « faux-saisonnier ».

Dès avril 1971, un contingent de 5000 unités 
a été mis à la disposition de la Police fédérale 
des étrangers (contingent porté à 12 000 pour 
1972): « on a déterminé dans les limites de ce 
contingent quelles autorisations de séjour sai
sonnières pouvaient être transformées en auto
risations de séjour à l’année sans que les con
tingents des cantons soient mis à contribution ». 
Depuis le 1er janvier 1973, tous les saisonniers 
qui en ont fait la demande et qui ont, pendant 
cinq années consécutives, régulièrement sé
journé 45 mois en Suisse pour y travailler, ont 
reçu une autorisation de séjour à l’année. A 
partir du 1er janvier 1976, les demandes de 
transformations seront prises en considération 
si l’étranger a, pendant quatre années consécu
tives, séjourné 36 mois dans notre pays pour y 
travailler.
Afin d’éviter l’apparition de nouveaux cas de 
faux-saisonniers, un arrêté de juillet 1973 pres
crit que les saisonniers qui viennent pour la 
première fois en Suisse obtiendront des autori
sations saisonnières limitées en principe à neuf 
mois au cours d’une année. Les nouveaux sai
sonniers de l’industrie du bâtiment ne sont pas 
autorisés, en règle générale, à entrer en Suisse 
avant le 1er avril.
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La «pénétration étrangère» en Suisse (suite)
tons du Tessin (27 %), Vaud 22 %), Neuchâtel 
(21 %) et Zurich 18 %); les cantons ayant la plus 
faible proportion d ’étrangers sont ceux de Suisse 
centrale, Uri (6 %), Obwald (7 %) et Appenzell 
Rhodes-Intérieures (7 %); dans l’ensemble, 14 
cantons ont un pourcentage inférieur à la moyenne 
suisse (16,7 % pour un total de 1 052 300 étran
gers) et 11 cantons ont un pourcentage supérieur à 
cette moyenne (la troisième initiative demande que 
le nombre des étrangers résidant en Suisse ne dé
passe pas 500 000 et que la proportion d’étran
gers dans chaque canton n ’excède pas 12 % au 
plus de la population suisse résidente, à l’excep
tion du canton de Genève où elle sera de 25 % 
au plus).

A  noter, particulièrement, l’augmentation en 1972 
(33 000 personnes) de la population étrangère ré
sidente. Selon le Conseil fédéral, cet accroisse
ment se décompose de la façon suivante : une 
augmentation (déjà signalée plus haut sous chif
fre 3) de 9000 personnes dans l’effectif des tra
vailleurs étrangers (séjour à l’année et autorisa
tion d’établissement), et une augmentation, 
24 000, du nombre de personnes sans activité 
lucrative, la plupart étant des enfants de moins 
de seize ans. II faut également voir dans cette évo
lution, toujours selon le Conseil fédéral, les pre
mières retombées de la politique d’assainissement 
des « faux saisonniers » mariés (dont l’autorisation 
est transformée progressivement).

Population étrangère résidente 1969-1972 :

Année
( f in )

Sous perm is  
annuel

Sous perm is  
d’établissement

Fonctionnaires  
in ternat. 2

Tota l des 
des étrangers

Popula tion
étrangère

(%)

1969 655 000 317 000 19 000 991 000 16,1
1970 617 000 366 000 20 000 1003 000 16,2
1971 565 000 434 000 20 000 1 019 000 16,4
1972 524 000 508 000 20 000 1 052 000 16,7

1 Saisonniers et frontaliers non compris
2 Y compris les membres de leur famille (estimation)

Un certain nombre de facteurs, d’ores et déjà 
décelables, influencent spécialement l’effectif des 
étrangers en Suisse :
a) Les naissances et les décès. Le nombre des 
naissances d’étrangers n’a pas augmenté depuis 
des années (29 687 en 1970, et 28 032 en 1972). 
Il faut pourtant tenir compte que seules 26 % des 
Suissesses font partie des classes d’âge de vingt à 
trente-neuf ans, ce qui a pour conséquence que 
le taux de natalité est moins élevé dans la popu
lation suisse que chez les étrangers. A cela 
s’ajoute que le nombre de décès d’étrangers est 
inférieur proportionnellement à celui des Suisses 
(la plupart des étrangers venant travailler en

Suisse sont jeunes). D ’où un « excédent des nais
sances » dans la population étrangère qui oscille, 
depuis 1965, entre 24 000 et 26 000.
b) La naturalisation et le mariage. Le nombre des 
étrangers est réduit dans une légère proportion 
par les naturalisations dont le nombre a passé de 
5420 en 1969 à 7640 en 1972 (la troisième initia
tive contre l’emprise étrangère fixe le maximum 
de naturalisations à  4000 par an). Quant aux 
mariages, ils n ’ont pas contribué à diminuer l’ef
fectif des étrangers en Suisse jusqu’ici : le nombre 
des étrangères qui ont acquis la nationalité suisse 
par mariage a atteint 3971 en 1972, alors que l’on 
enregistrait, de 1970 à 1972, 11 395 mariages de

Suisses avec des étrangères (des totaux sans 
grande incidence sur l’effectif total de la popula
tion étrangère : « beaucoup de ces étrangères ne 
résidaient pas auparavant en Suisse ou étaient des 
ouvrières saisonnières et n’étaient donc pas recen
sées au titre des résidents étrangers »).
Il reste que les mesures appliquées jusqu’ici, et 
qui touchaient au premier chef les travailleurs 
n’ont pas permis une réelle stabilisation de l’ef
fectif des résidents étrangers, effectif qui se décom
posait comme suit à fin 1972 :

Etrangers exerçant une activité 
lucrative 596 000

Membres des familles étrangères et 
étrangers au bénéfice d’un permis 
d’établissement sans activité lucrative 396 000

Ecoliers et étudiants sous autorisation

de séjour 20 000

Rentiers et personnes en cure sous 
autorisation de séjour 20 000

Fonctionnaires internationaux et 
membres de leurs familles 20 000

Total 1 052 000

L ’admission des rentiers a fait l’objet de mesures 
restrictives (2000 en 1970, la moitié depuis lors 
par an); si l’on ajoute à ces étrangers les per
sonnes en cure, on voit que leur effectif est de
meuré stable ces dernières années. Même cons
tatation pour les écoliers et les étudiants étrangers.

5. LES « NOUVEAUX » SUISSES

Le nombre des membres des familles étrangères 
n’exerçant pas d’activité lucrative continuera en 
revanche à s’accroître : « on ne saurait toutefois, 
note le Conseil fédéral, pour des motifs d ’ordre 
humanitaire et social, prendre des mesures de 
limitation à l’égard de cette catégorie d’étran
gers ».
L’appréciation de la « pénétration étrangère » en 
Suisse ne se résume cependant pas à l’examen de 
la politique fédérale immédiate en matière d’im-



migration au sens strict. D ’autres facteurs entrent 
en ligne de compte, qui donnent leur sens, à 
moyen et à long terme, aux décisions du gou
vernement.
Un exemple parmi d’autres : le nombre d’enfants 
d’étrangers vivant actuellement en Suisse.
Il est intéressant en effet de souligner que parmi 
les 529 786 célibataires étrangers résidant en 
Suisse en 1972, et qui forment le 51 % de la 
population étrangère au bénéfice d’une autorisa
tion de séjour à l’année et d’une autorisation 
d’établissement, les enfants de moins de seize ans 
sont au nombre de 295 699 (sont titulaires d’une 
autorisation de séjour à l’année 120 045 enfants,

Frontaliers: pas résolu !

Le gouvernement suisse a renoncé, jusqu’à ce jour, 
a une limitation du nombre des frontaliers; un 
nombre qui, dès lors s’est considérablement accru 
ces dernières années:

1969 65 705
1970 74 134
1971 86 822
1972 91736

Sont apparus, de l’aveu du Conseil fédéral, des 
« faux-saisonniers », soit des « travailleurs ayant 
transféré leur domicile à l’intérieur du pays dans 
la zone frontière pour pouvoir travailler en Suisse 
comme frontaliers et y  être occupés en éludant 
les mesures restrictives en vigueur, soit des tra
vailleurs qui, au lieu de retourner quotidienne
ment à leur domicile à l’étranger, résident sans 
interruption toute la semaine dans notre pays ».

soit 23 % de cette catégorie d’étrangers, alors que 
le total des établis compte 175 654 enfants, soit 
35 %; environ trois cinquièmes de tous les en
fants étrangers sont encore en âge de scolarité et 
9000 environ ont atteint leur quinzième année et 
l’âge de l’apprentissage; 29 % de l’effectif total 
des étrangers est composé d’enfants de moins de 
seize ans).

On doit admettre, dans une certaine mesure, que 
l’aptitude de ces enfants à s’intégrer et à s’assi
miler est beaucoup plus grande que celle des 
étrangers venus en Suisse à l’âge adulte (encore 
que leur situation dépende d’une politique scolaire 
adéquate, encore aujourd’hui embryonnaire).

Revision de la Constitution

Rappelons à cet égard que, dès 1971, le Départe
ment de justice et police a entrepris la modifica
tion de l’article 44 de la Constitution, mettant 
l’accent sur la possibilité d’acquérir la nationalité 
suisse pour des étrangers qui, depuis l’âge de 
six ans, ont vécu en Suisse au moins dix ans et 
qui peuvent être considérés comme effectivement 
assimilés, sous réserve toutefois qu’ils fassent les 
démarches à cet effet avant leur vingt-deuxième 
année. Ceci précisé, sans laisser entendre que le 
problème de la « pénétration étrangère » sera 
résolu par la naturalisation.

Les conclusions du Conseil fédéral

Pour conclure, les perspectives définies par Roger 
Bonvin sous forme de deux postulats :
« Nous sommes résolus à continuer à appliquer 
avec détermination notre politique actuelle en 
menant raisonnablement une lutte contre la péné
tration étrangère qui tienne compte des exigences 
humanitaires, sociales, politiques et économiques, 
même si cette politique exige de lourds sacrifices 
de la part de notre économie. Nous nous efforce
rons au surplus de parvenir à une stabilisation de 
la population étrangère résidente, en envisageant, 
au besoin, des mesures de police des étrangers 
plus restrictives.
» Une attention accrue sera vouée aux problèmes 
multiples que posent l’intégration sociale, l’assimi
lation des étrangers qui résident depuis des années 
en Suisse et la naturalisation, notamment la natu
ralisation des enfants qui ont été élevés en 
Suisse ».

Une bonne petite crise
La crise de l’énergie n’est pas perdue pour tout 
le monde. Pour certains privilégiés, les derniers 
mois auront même été une période de vaches gras
ses. Qu’on en juge plutôt, à la lecture de quelques 
« factures » analysées par la « National Zeitung » ! 
A en croire les journalistes bâlois, les producteurs 
arabes n’auraient pas été, et de loin, isolés dans 
leur course aux dividendes.
La hausse du baril à la source, l’augmentation 
prévue des prix de transports, n’ont pas été les 
seules, selon la « Finanz-Zeitung », à agir sur le 
prix de vente du baril (pas encore dédouané) dans 
le port de Bâle, prix qui a augmenté de 435 %, 
alors qu’à Rotterdam, à la même époque, il n’était 
monté « que » de 224 %..."
Plus fort encore ! On estime que le pétrole algé
rien, de janvier à décembre 1973, a vu sa valeur 
marchande croître d’un peu plus de 8 dollars par 
baril (159 litres). Or, pour la même période, le 
prix de vente à Bâle de l’huile de chauffage avait 
grimpé de 16 à 50 francs les 100 kilos.
Une opération qui laisse aux compagnies en ques
tion un bénéfice net, coquet pour ne pas dire plus 
puisqu’il a passé, lui de 59 centimes à 16,15 francs 
par 100 kilos.
Soit une marge bénéficiaire dont la progression a 
été de 2740 %.
Pour mémoire, rappelons les profits (en millions 
de dollars) des grandes compagnies mondiales de 
pétrole, tels que les rapporte « Le Monde diplo
matique » (janvier 1974). Le tableau ci-dessous 
est valable pour le troisième trimestre de 1971,
1972 et 1973:

1971 1972 1973

British Petroleum 87 37 135
Standard Oil of Indiana 93,3 107,3 147,3
Gulf Oil 141 110 210
Standard Oil of California 135 150 226
Mobil Oil 134,1 140,9 231,2
Texaco 218,2 207,4 307,4
Royal Dutch Petroleum 209,3 110,5 413,7
Exxon 357 353 638



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Comment savoir?
Voici quelques jours mourait le peintre mexicain 
David Alfara Siqueiros.
Lui rendant hommage, la « Voix ouvrière » men
tionnait qu’il était un vieux militant communiste, 
un vieux lutteur qui toute sa vie avait été persé
cuté. Elle relevait aussi qu’il avait été très fausse
ment accusé d’avoir trempé dans une tentative 
d’assassinat de Trotsky.
La « Tribune de Lausanne », beaucoup plus dis
crète sur son activité de militant, note cependant 
aussi que Siqueiros s’est vu accusé de complicité 
dans l’assassinat de Trotsky, mais qu’il a été ac
quitté par le Tribunal.
« Die Tat » mentionne son activité politique, sans 
toutefois rien dire de sa participation ou de sa 
non-participation aux attentats organisés contre 
le « Prophète » armé, puis désarmé (I. Deut
scher)...
Le nom de Siqueiros me disait quelque chose: 
j’ai ouvert la « Vie et Mort de Trotsky », de Vic
tor Serge, écrit en collaboration avec la veuve de 
Trotsky. Citant (t. II, p. 139: « L ’Affaire David 
Alfaro Siqueiros ») un appel des « Intellectuels et 
artistes indépendants » en faveur du peintre, Serge 
commente: « De tous les documents d’un temps 
d’abjection inspirés à des intellectuels par l’appa
reil stalinien, celui-ci nous paraît un des plus réus
sis. » (p. 141). Car pour lui, aucun doute: Siquei
ros a bel et bien trempé dans la préparation de 
l’attentat ! Il l’aurait d ’ailleurs reconnu.
Quant à la peinture, on parle généralement de 
« génie », cependant que Serge semble mettre en 
doute son talent, parlant de « grand peintre » 
(entre guillemets). Là encore, comment juger, 
d ’après des reproductions en noir et blanc de quel
ques dizaines de centimètres carrés, po.ur des fres
ques en couleurs de quelques dizaines de mètres 
carrés ?
De même, l’affaire Soljénitsyne. « Implacable ré
quisitoire de Soljénitsyne » titre un journal, qui

dans le corps de l’article nous apprend que Soljé
nitsyne aurait écrit que le régime communiste se
rait pire que le régime nazi. Que dois-je penser ? 
Je puis, bien sûr, penser que le journal ment ou 
se trompe: après tout, le livre de Soljénitsyne n’a 
paru qu’en russe et il est peu probable que le 
journaliste l’ait lu. Si ce n ’est pas le cas, si le 
journal dit la vérité, j ’ai le choix entre deux possi
bilités également navrantes: ou bien Soljénitsyne 
dit la vérité, et c’est consternant, puisque d’une 
part, c’est la preuve que l’un des grands espoirs 
de l’humanité, l’une des grandes tentatives de libé
ration, a été déçu irrémédiablement et que d’autre 
part, selon toute vraisemblance, Soljénitsyne vient 
de jouer sa vie et disparaîtra prochainement (on 
ne voit pas en effet un régime pire que le régime 
nazi tolérer qu’un écrivain prononce contre lui 
un réquisitoire implacable —  essayez d’imaginer 
la chose sous l’Allemagne hitlérienne ou dans une 
quelconque des dictatures militaires de cette an
née de grâce 1974...); ou bien Soljénitsyne ment 
ou se trompe, et voilà un homme qui est l’une des 
consciences de notre temps s’avérerait un traître 
« à la solde... » etc.
Mais de nouveau, comment savoir ?

J. C.

LA SEMAINE
DANS LES KIOSQUES ALÉMANIQUES

Journalistes
Une modeste brochure vient de paraître pour rap
peler la mémoire de Walter von Kaenel, un jour
naliste alémanique connu, décédé en 1972, à 
51 ans. Un homme très doué et, comme tel, à la 
fois admiré et contesté (rédacteur en chef de 
/’« Agence économique et financière », il avait 
d’excellentes relations avec le conseiller fédéral 
Schaffner). Un des meilleurs connaisseurs du Pa
lais fédéral où il avait été désigné par la S.S.R. 
comme « délégués à l’information politique ». La 
Migros avait envisagé de lui confier une haute

fonction en 1971 et l’éventualité d’un mandat au 
Conseil national avait été envisagée. Une « car
rière » abrégée prématurément.
Un homme de presse, en revanche, que l’âge 
n’atteint pas et dont le moindre des mérites n’est 
pas de lutter depuis des années pour conserver 
la langue de beaucoup de Grisons: Giusep Con- 
drau qui vient de fêter son 80e anniversaire. Cet 
ancien rédacteur, éditeur et imprimeur du prin
cipal journal dans notre quatrième langue natio
nale, « Gasetta Romontscha », de Disentis, cet 
ancien président de VAssociation suisse des édi
teurs de journaux, fut aussi, sur un plan non jour
nalistique, président du Conseil national.

Le Jura et la NZZ

—  La  « Neue Zürcher Zeitung » réunira ses sé
ries d’articles sur le Jura (aspects historiques, lin
guistiques, politiques et économiques) dans une 
brochure qui comprendra en outre un rappel, 
« Vingt-cinq ans de séparatisme au Jura », et une 
étude d’Otto Frei, correspondant en Suisse ro
mande, sur des aspects idéologiques du sépara
tisme.
—  Dans sa bande dessinée « Emil » du « Tages- 
Anzeiger » (19.1.), Peter Hiirzeler s’amuse à ima
giner l’ouverture d’un centre autonome de jeu
nesse où le représentant de l’autorité termine son 
allocution en disant « ... mais faites-en quèlque 
chose de convenable, une boutique, une banque, 
ou du semblable ».
—  Dans le supplément hebdomadaire de la « Na
tional Zeitung », la parole à Max Frisch pour un 
discours polémique sur le thème de la patrie 
(«D ie Schweiz als H eim at?»). A  noter égale
ment un article sur les répercussions en Suisse 
du changement d’horaire du journal télévisé en 
Allemagne.
—  Dans le magazine du « Tages Anzeiger », une 
étude sur l’égalité des Suisses devant la loi; dans 
le corps du journal, un travail sur le référendum  
dans le fonctionnement politique de la Suisse.



Des Suissesses de bonne volonté
Selon l’Alliance des sociétés féminines suisses, de 
nombreuses Suissesses ressentiraient le besoin de 
reprendre leur métier à côté de leurs obligations 
familiales. C’est la conclusion à laquelle parve
naient les auteurs du rapport de ladite association 
pour 1972. Avaient été dépouillées plus de 4400 
réponses; une grande partie des femmes interro
gées (82 %) avaient réussi un examen, ou possé
daient un diplôme, et presque toutes s’étaient arrê
tées de travailler au moment de leur mariage ou 
dès la naissance de leur premier enfant; 60 % 
d’entre elles (70 % des femmes de moins de 40 
ans) exprimaient leur désir de travailler à nou
veau. Pour les « contacts avec les gens » (2460 
réponses), pour 1’« amour du métier » (2000), 
pour 1’« indépendance financière » (1000).

Des Allemandes moins empressées

Une statistique impressionnante si on la com
pare avec une étude menée récemment en Alle
magne fédérale. Les conclusions de l’Office de 
statistique du Bade-Wurtemberg sont effet claires: 
les femmes allemandes retournent rarement à la 
vie professionnelle lorsqu’elles sont mariées. E t ce, 
malgré les progrès de la politique sociale, malgré 
le grand nombre d’offres d’emploi non satisfaites 
et les concernant directement.

Entre 1961 et 1970, quelques exceptions

L’office de Stuttgart a établi le taux d’activité dans 
les années qui viennent en se fondant sur les don
nées de recensement de la population active effec
tué en 1970. Les statisticiens ont mis au jour cer
taines tendances qui se sont manifestées sur le 
marché de l’emploi depuis 1961 et ont extrapolé 
pour les années suivantes. Ils ont tenu compte des 
changements survenus dans la population et sur
tout dans la politique éducative.
Sans doute existe-t-il un certain nombre de fem

mes qui retournent dans la vie professionnelle à 
40 ans, lorsque les enfants sont « grands ». Mais 
selon l’Office de la statistique, les cas furent plu
tôt rares entre 1961 et 1970.
L ’Office de statistique a d’autre part établi que le 
taux de la population féminine active âgée de 
19 ans diminue progressivement depuis douze ans. 
En 1961, il était de 86 %. En 1970, il n ’est plus 
que de 79 %. Il faut s’attendre à ce qu’il tombe 
à 74 %. L ’allongement de la durée des études en 
est une des causes principales (le pourcentage de

Le Genevois se sent bientôt plus étranger à sa 
ville, et à lui-même, que James Schwarzenbach 
pourrait l’être dans un baraquement de saison
niers.
A chaque retour au centre de la cité, il découvre, 
blessé, qu’une nouvelle banque indigène ou étran
gère a expulsé du paysage un bistrot, démoli une 
maison familière. Chacun, du vigilant au gau- 
chiste-tendance-écologie a, un jour ou l’autre, 
tendu un doigt vengeur vers ces architectures lai
des et prétentieuses parmi lesquelles la Caisse 
d’Epargne, au bas de la Corratene, en dépit de 
toutes les critiques, fait plutôt bonne figure.
Les quartiers populaires meurent sans témoin, ou 
du moins sans un cri.
Le mien, celui de la Jonction, semblait promis à 
la mort la plus rapide; ses vieux immeubles ou
vriers ne pouvaient offrir aucune résistance aux 
promoteurs pressés de construire là des bâtiments 
au rendement bien supérieur.
Or, après une première attaque très brutale, l’ago
nie, contre toute attente, s’éternisa: interdiction 
de démolir. E t les propriétaires laissèrent pourrir 
la situation. Chaque jour les façades étaient plus

travailleurs masculins et féminins diminué sans 
cesse par rapport au restant de la population ac
tive par suite de la durée des études scolaires). 
L’âge de 19 ans joue par suite un rôle clé pour le 
travail féminin. A partir de 19 ans en effet, le 
nombre de femmes qui travaillent diminue pro
gressivement jusqu’à l’âge de trente ans.
Enfin, l’office note que, par suite de l’allongement 
de la scolarité, un nombre croissant de jeunes fil
les se marient avant de quitter l’école et n’exercent 
jamais d’activité professionnelle.
Des Suissesses aux Allemandes: du rêve à la réa-

lépreuses, certains toits perdaient même leurs tui
les. En encourageant le délabrement, .on espérait 
visiblement obtenir la démolition par dérogation 
aux mesures fédérales. A  l’appel des gauchistes, de 
longues processions se firent dénonciatrices, à tra
vers un quartier plus laid que jamais, de la ma
nœuvre. Tous réunis, nous défilions.

La surprise

Et un matin, au Rond-point de la Jonction, la 
surprise ! Des échaffaudages disparaissaient et 
révélaient une façade 1920 éclatante de blancheur, 
des balcons en fer forgé noir, des stores bleu clair. 
Un éblouissement...
Depuis lors, ce sont dix, vingt, trente « cadeaux » 
semblables que les piétons ont accepté avec une 
pensée reconnaissante pour les décisions du Con
seil fédéral. E t j’imagine que les ouvriers et les 
vieux du quartier, dans leurs immeubles rénovés, 
mais aux loyers restés inacceptables, ne sont pas 
plus malheureux.

C. B.

lité?

GENÈVE

La Jonction, un quartier en sursis



Débat sur l’avortement: la responsabilité du National Pour mémoire
Lors de la session de mars 1974, le Conseil 
National sera saisi officiellement du projet de loi 
sur l’interruption non punissable de la grossesse 
et l’avortement. Il sera le premier des deux Con
seils à débattre ce sujet.
Il est très probable que le Conseil fédéral adop
tera la même position que celle du Département 
fédéral de justice et police dans son rapport intro- 
ductif à la consultation de l’été 1973 : il recom
mandera au Parlement de rejeter l’initiative sur 
la décriminalisation de l’avortement, de refuser 
la solution du délai et d’accepter la solution des 
indications sans indication sociale.
Le Parlement sera donc saisi d’un projet très 
conservateur, n’autorisant l’avortement que dans 
des cas très limités, allant dans le sens d’un ren
forcement du droit actuel (dans un précédent 
numéro de DP, nous avions fait le recensement 
des forces en présence lors de la dernière consul-

COMMISSION DU NATIONAL 
SUR L’AVORTEMENT

Présidente :
Mme Lang, socialiste, ZH (bibliothécaire) 

Membres :
Auer, Radical, Bâle-Camp. (Dr se. poi.) 
Baechtold, Socialiste, Vaud (avocat)
Bircher, Socialiste, Berne (secrétaire syndical) 
Blunschy *, Démocrate-chrétienne, Schwyz 

(avocate)
Butty, DC, Fribourg (avocat, préfet)
Degen, Union démocratique du Centre, Bâle- 

Camp. (vétérinaire)
Eng, Rad. Soleure (avocat, notaire)
Frey *, Rad. Neuchâtel (directrice, Ecole prof.) 
Gautier, Libéral, Genève (Dr en médecine)
Gehler, Union démocratique, Berne 

(Dr en médecine)
Glasson, Rad. Fribourg (rédacteur)
Hofmann, Berne, Union démocratique du Centre 

(Dr sc. techn.)

tation sur le sujet; au chapitre des prises de posi
tion des cantons, il faut ajouter Genève parmi 
les partisans de la solution du « délai »).
Dans ces circonstances, il faut espérer que le Con
seil national s’oppose en bloc à ce projet et fasse 
triompher la solution du délai, plus libérale. Un 
tel retournement n’est pas exclu puisque la majo
rité des partis représentés dans ce conseil (socia
listes, radicaux et démocrates du centre) se sont 
prononcés pour la solution du délai lors de la 
consultation.
D ’ores et déjà, un point est acquis dans ce sens. 
La présidence de la commission du CN chargée 
d’examiner le projet de loi sur Pavortement est 
assumée par une femme socialiste de Zurich. 
Bien appuyée, elle pourrait livrer une bataille 
décisive contre Kurt Furgler pour imposer la solu
tion du délai.

Hubacher, Socialiste, Bâle-Ville (secrét. syndical) 
Kaufmann, DC, Saint-Gall (avocat)
König, Républicain, Berne (Dr en médecine) 
Primborge, DC, Genève (secrétaire)
Reiniger, Socialiste, Schaffhouse (Dr en droit) 
Ribi *, Rad. Zurich (lie. économie)
Stadelmann, DC, Lucerne (juge)
Tanner, Indépendant, Zurich (psychologue) 
Uchtenhagen *, Socialiste, Zurich (prof, à l’Ecole 

sociale)
Waldvogel, Rad. Schaffhouse (rédacteur)

Total :
Socialistes : 
Démo-chrét. 
Rad. :
UDC :
Ind. :
Lib. :
Rép. : 
Femmes * :

23
6 (Délai)

(Indication stricte) 
(Délai)
(Délai)
(Délai)

(Indication stricte)

Extrait de l’interview de Willi Ritschard par 
Georges Plomb (« La Suisse » 6.1.1974).
Question : De nombreuses voix « bourgeoises » 
ont fait de vous le 5 décembre, contre le candidat 
officiel du parti, un conseiller fédéral. Vous 
sentez-vous... lié ?
Réponse : Je suis d’abord le représentant du 
peuple tout entier, vous savez. Et ces voix bour
geoises, croyez-moi, n’qnt pas élu quelqu’un 
d’autre qu’un socialiste. Beaucoup de députés de 
mon parti ont d’ailleurs regretté leur mauvaise 
humeur : même Arthur Schmid, mon rival mal
heureux. En 1959, lorsque j’étais conseiller na
tional, j’avais pour Walther Bringolf, notre can
didat officiel, battu lui aussi. Mon amitié pour 
Hans-Peter Tschudi, le vainqueur, n’a jamais été 
mise en cause pour autant.

*  *  *

Une pancarte à la réception de Willi Ritschard à 
Soleure : « Willi, tes camarades syndiqués sont 
fiers de toi ».

Hominiens

Les animaux —

Les hommes.

Ce que 

Nous fûmes 

Recommençant 

Ce que nous sommes.

Gilbert Trolliet


